
La Banque d’interprètes de la MIRS vise à 

combler les besoins en interprétariat dans 

tous les secteurs d’activités de la Rive-Sud. 

Disponibilités: 

 du lundi au vendredi, 

 de 9h00 à 17h00. 

BANQUE  
D’INTERPRÈTES 
DE LA MIRS 



Camelia Ciobanu 

(450) 445-8777 poste 222 

c.ciobanu@mirs.qc.ca 

MAISON INTERNATIONALE DE LA  

RIVE-SUD 

2152 boul. Lapinière, bureau 220 

Brossard (Québec) J4W 1L9 

Télécopieur :  450 445-1222 

Site Internet: www.mirs.qc.ca 

LANGUES DISPONIBLES 
Allemand  

Arabe  

Arménien 

Barbara  

Bemba     

Bengali 

Bulgare  

Creole     

Cantonnais  

Cambodgien 

Chichewa  

Dioula 

Espagnol,  

Grec  

Hindi 

Hongrois 

Italien 

Kinyarwanda, 

Kinyamulenge  

Kirundi 

Lingala 

Mandarin 

Ourdou  

Pashto 

Perse / Dari 

Portugais 

Roumain 

Russe  

Swahili 

Sango  

Serbe 

Croate 

Nyanja  

Tshizubu 

Turc  

Vietnamien  

Notez que la liste change continuellement. 

RÉSERVER UN INTERPRÈTE 

 Envoyer une demande d’interprétariat par 

courriel (c.ciobanu@mirs.qc.ca) en complé-

tant les informations requises dans le for-

mulaire « Demande Interprète ». 

 Prévoir un délai de 2 à 4 jours ouvrables 

pour obtenir les services d’un interprète. 

 Le délai ne s’applique pas dans les cas 

d’urgence. 

 Recevoir l’interprète et l’informer en bref 

sur le déroulement de l’intervention. 

 Signer la fiche de confirmation des services 

rendus par l’interprète. 

 Recevoir et payer la facture de la MIRS 

pour le service d’interprétariat. 

NOS VALEURS 

Professionnalisme 

Neutralité 

Respect 

Inclusion 

Confidentialité 

mailto:c.ciobanu@mirs.qc.ca

